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Membres en exercice : 4
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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 065

Actualisation des conventions d'appui logistique aux SMUR

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance: /':^^
COL;:- -n'<ï<

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur-chef de corps , l '} k [. '"M ^-..
^ J y, ^^)

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en secon 7----._....

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major . ^

Etait excusé

> /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-065 : Actualisation des conventions d'appui logistique aux SMUR

Les nouvelles dispositions de l'article L1424-42 du CGCT permettent aux SDIS de différer ou de refuser
toute intervention ne se rattachant pas directement à l'exercice de leurs missions afin de préserver une
disponibilité opérationnelle pour les missions relevant de l'article L1424-2 ;

Dans ce cadre :

> L'armement par le SDIS de l'ambulance de réanimation (AR) du SMUR ainsi que la mise à
disposition d'un véhicule de secours et d'assistance aux victimes (VSAV) dans te cadre de
transports sanitaires secondaires ;

> La mise à disposition d'un sapeur-pompier du centre de Brioude pour assurer la conduite du
véhicule SMUR (VLS).

Ne permettent pas aux centres de secours concernés de maintenir leur potentiel opérationnel imposé par
le règlement opérationnel du SDIS en application du de l'article R1424-42 du CGCT ;

Le SDIS43 va donc se désengager de l'armement des AR, ainsi que de la mise à disposition d'un VSAV
dans le cadre des transports sanitaires secondaires dès le 1er janvier 2023 et de la conduite de la VLS
de Brioude à partir du 31 mai 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
Madame la Présidente à signer l'actualisation de ces conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME

/'"',,-"- -''. ".:

C""J''<" E" '^A\ LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DUd SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

:»s~;y <$,?!y

L

-1 - MARIE-AGNÈS PETIT ^nc^/v"""\
^ HAUTE. LOIRE g;

%*.^
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CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE SERVICES AUX SMUR,

ASSUREES PAR LES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS

SMURDEBRIOUDE

En application dï ïarticle D'8124-12 du Code de [a santé pubRque (personne'te et matém'ls
nécessaires à. l'usilisation des moyens de transports adaptés prévus par te Code de la Santé Publiqtae).

Vu te code de la santé publique, et noiamment les artSoteî L 6311-1 et D S124-12 :

VU te code général des coirectivitéslerritoriales et natammOTl tes artides L 1424-2 et L 1424-42) -»

VU l'an-êté du 24 avril 2009' refaa'f à la mse en ouvre du reférentiel portant sur i'organisationldu

secours à personnas et de l'aide niédicdte urgente, référentiel du 25 juin 2008 ;

VU i'aireté du préfet de la Haute-Loire en date du 20 février 2018 portant approbation du rëglemenl
opérationnel du SDIS : ^>

VU îa délibération du birreau du conseil d'adminîstration du seivice départemental d'incentfie ei de

secours en da!edu9ju1ltet2D14 ;

Vu la conven'jon opérationnslle 3AMU-SDÎS du département de Haute Loire en date du 20 juilfôt

20!D;

Préambule

La présente convention a été étabne sous i'egide de l'agenoe rëgionare de santé dans [e cadre
d'une négodalion entre les SOIS et les OEnSres hospitaFiers disposant de SMUR de la Région Auvergne
Rhône Alpes.

L'aidemédicaleuTgente, définie à l'a.rticteLB311-1-ducodedela santé publique, a ff iiwuroiyet,
en relation nofamment avec les disposiSfs communaux et slépartenientaux d'orgamsation des eecou/s,

de faJre assurer au.» malades, blesséa ef partwwntes, en quelque endrotf <)u7fe se imuvsnf, les soins
dl/rgence appropriés s leurétat j».

En. dehors de leurs missions propres de secours, à personne (secoure tl'urgence aux personnes
victimes d'a&cidents, de sinistres ou d'e catasïrophes aîn&i <Tue feur évacyation}, définies à l'articfe L
1424-2 du code général des collectivités territoriafes, notamnnent les départs réflexes rstès en annexe
à ta présente convention confcrmément à l'annexe 1 du référentref commun ttu 2610912W1S. les semées
tf incendie et de secoure (SDIS) peuvent aussi apporter aux centres hospitalieTS sièges de 3MUR des
moyens en p&rsonnef fit matériel pour Feur penmetta-e de rsmplir tes conditions réglementaiTes
rf'autorisation d'exereer un-e activité de service TnobiTe d'urgen&e ettfe rèammation,

Coniîbrmém&ntà FarticleD 6124-12 du code d&'la sanîépE abIrqueJespersirnneEsetles moyens

de transports saniîalres nécessaires au fonctionnement du SMUR. peuvent être mis à la disposrtion de
l'établtssement aiatorisè dans le cadrede convenlion eiilre cet établissement et des organismes publics
&t prive's- Des .entrepri&es de transpDrt san'rtaire pFivé, des assaciafions agréées de sécurité civile au

les senrices départiementaux d'înoendie et rfe secourE peuvent mettre à tfisposrtxin, par voie de
conventioïl avec cet établissemenl tfE santé, certams de leurs moyens.

La présente ciïnveiilion relative unrqaement aux modalités de prestaSons de sewices prëTOes
à i'artcle D 6!24-t2 tfu CSP du SDIS au bénéfice du SMUR est conclue entre :

<' LE CENTRE HOSPITALIER DE BREOUDE. SIEGE DE SMUR
/ Adresse : 2 rue Mfche! de 1-Hospita! - CS70NO -43102 BRIOUDE cedex
/   FINESS juridique : 43000[M34
/. N'FINESS géographique: 430000190
. f Representépar MonHeurMaro VANDENBROUK
/' Fonction ; Dîrectew

.f LE SERVICE DEPARTEMEMTAL D'INCENDIEET DE SECOURS DE LA HAUTE-
LOIRE

/. Adresse : 104 rueHippolyte Malègue-43000 LE PUY EN VELAY
^' Représenîe ipar Madame Marie-Agnès PETIT
<' Fonction : Présidente du Conseil d'AdminstratiDn

expressémeiit convenu ce quisurt,

'Article 1 - Objet de la convention

Pour assurer son; autOTisaïon ct'&xeTcer ractivité de prise en) charge des patients, par fa stnjclure

mdbHe d'urgenoe et de rêaniniation. appelée SMUR. le centre hospBalier se doit de disposer des
personnels, ainsi que cfu matérîel, nêcMsalres à l'ufflisatîon des nioyens de tansparts arfaptés prévus
par te CSP. Ainsi, l'équ'pe d'intervention du SMUR comprend, confOiTmèment à l'arBde D 6124-13 Su
CSP, air moins un médecin, un mSmiier et un co'nducteur ou pitote.

Dans le cadre de sa mission, le oenire hospitalier de Brtoude âpres analyse medico-
écononiîque. souhaite utiliser tes moyens du service départemental d'ancendie et de secours tfe la
Haute-Loire, qui soTit mis à sa dispositioin par ta prés&nte convention.

La présente conventnn adancptïurobj:ectifde prècîserles mixIaiïtèsdepn&ssatkîrEde services
etdedisponibifités duSDfSau bénéfice du SMUR, en application de l'article D 6124-12 duCSP-

Article 2 - Définition de la prestation de senfices du SOIS au bénéfice du centre hospitalier, siège
deSMUR

La prestation de senfices. suTla base des articles D 6124-12 du CSP. secaracténseparla mise
à drsposition de conducteurs de véhicules SMUR (VLS) par Fe SDtS. pour le fonctionnement régulier ilu
SMUR.

La participation aux frais par le cenire ihospltalrer bénéficiaire a lieu loreque :

.'. Une demande est adressée de manière eaplicite par le CRRA du SAMU au CTA du
SDF3 précisant Fa mise à dispcsiljon au SMUR des conducteurs prévus s îa présente
convention.,

-/ Le SOIS assuré les preslat'ons suivantes ;
o Mise à disposition quotidienne d'un conductaur sapeur-pompier
o Mise à disposition de données cartographiques issues du SIQ appan. enant au

sors 43.



Article î- Quantification des moyens mis à disposition par le SOIS et modalités de recours

.^ En termes de mo ns mrs à drs osftion

Le SOIS contribue au fiïjictiain nem ent dLi S-MU R, en mettant à tfisposrtion tes perscnnels. ssFon
les disponibïïités dont i1 est convenu ci-appès.

Le SOIS reste maftre de rengagement de ses moy&ns considérant que E'engagement de
moyens ne doit pas avoîr pour comséquence de mettre en défaut la couverture territoriate dont te 3DIS
est redevab1& au titre de son Db-îigation de moyens pour tes missiofns obîigatoires qui lui sorrt dèvolijes

par la loi.

Les conducteurs de sapeurs-poinprers mis a disposiiion du SMUR pour la réalisah'on de
missions lui incomlïaTil sont ators sous l'aulorilé fonctionnelle du médecin du S'MUR.

La regulat'ion médicale des interventions est effectues par le SAMU-Centre 15.

^ En termes de dis onibil'rté

La presîation de mise à disposiiion de conducîeurs, est ponctuerie sur demande -expresse du
SAMU.

31 te SDfS ne peut pas assur&r la p'restatiDn demandée (moy&n& humains non disponibtes en
raison de la n-êoessaire garantie de îa couverture Dpérationnelle constante du SDtS}. Fe CTA rnîbrme la
régulation de cette indisponibiliîe et le régulateur du SAMU recrherche une so'lution de proximîti ou

déclenche un autre 3MUR.

Si la. prestation d'appui loglsdque au SMUR est acceptée par le SDIS. tes moyens concernés
s'mscrivent dans une mission SMUR et la régulation médicale du SAMU a toute autorilé quant à la
destmaticm du patient

^ E'n Serjnes de res onsabil'rté

Pour la mise en jeu éventuelle de la responsabilité adminislraUve des étaMissB'ments publies.
celle du 3D33 ne pourra être envisagée que pour une faulede service commise par un agent du corps
départemental dans le cadre de î'exercice des miss'ions aui incomba'nt

Article 4 - Financement de la ou des prestation(s) assurêe(s) par le SDIS

Au litre de îa prestation de service prévue à 3'articte 3, en regard d'e Ïa déterminatiorî d'un forfait
préconisé par te référenfiel commun et du souhdTt d'u-ne harmonrsation régro'nate. des tarifs de
prestations assu'rëes par le SOIS au bénéfice ttu SMUR, ont été proposés par l'CTsembfe des centres
hospitaliers sièges de SMUR de la régfan Auvergne Rhône Alpes. en tenant compte des charses
supplémentaires induites par lla pr&statron de service après concertatîon avec les acteurs.

Le tarif forfaitan-e pour ïa mise à dispDsitîon des moyens prévus a la présente convention, hors

membres du service de santé et de s&coiirs médrcal, est d'irne fois et demi le tarif Tiatronal

d'indemnisation en cas de défaut de disponibilité des transports sanitaires privés (carences
amlîutanciéres}, pour Is mise à disposition d'un conducteur.

Scit au 1t!rjanïier 2C22 : 300É

Ce forfait sera irrrfexé sur l'évaîution de ce -tarif TiaAional^ rëvtsé aTinuellemeni

La prooédure sera la suivante :

./* Réaîisatbn d'un état ooTiîradictoire du nombre de persoîinels mis à drsposîtion pour un
.fonctiannsment régulierdu SMUR, conformément à la convention susviîèe :

. Le SD)S édite te listing d'aprês son iDgicield'alerteetle transmet au SMUR:

. Le SMUR et te SOIS valident canjomtement un état final des prestations
ré^ïisées.

^ Facturation forfaitaire par les SOIS au centre hospitalier, sîè^e du SMUR (tnémoire de frais du
1" janvier au 31 mai 2033 valfdé et accompagné des prèoes justrficativesï. S'agissant de la

facturation des moyens prévus à Fa pr&sente conv&ntiofn, celte-a s'effiectuaera sur la base de fa
tarrRcatfon forfartarre arr'êtée supra.

Le financement de la préserrte p;r&station est exclusif de toute autre prise em charge financière,
a quelque litre que ce soit. noitammeErt les évacuations par inrfis.ponibitlté ambulancière ainsi que les
retevages et branc3rd3ges.

Article 5 - Caducité, 1& cas échéant, d&s précédentes conventions

Les conventions ou parties de conventions de prestations de senrice pour des missions d'aide
médfcaïe urgente, ayant pu être élaboTées avant la srgnature de la prcsente convention seront
caduques à compter du 1° janvier 2D23-

Article 6- Durée et suivi de la présente convention

Cette convention est conclue pour une durée Sinoisa compter du l" janvier jusqu'au 311
mai 2023 inclus

Chacune des parti&s pe-ul dénonoEr la, présente con\fention par lettre recojnmandée av&c
accusé de réception, adressée à ra.ulTe partie, au moins 3 (tro'is ) m ms avant î'éché ance.

Elte sera ravu-e au regard des nouvelles insïructions des Irfinistères de l'întérieuir et des Affaires
Sociales et de fa Santé, s la suite notamment de la réalisation de la missiDn d'évaluation de l'applfcation
du référenti&î cTorganisaiUon du secours à personne et de lratde médicale urigente.

Article 7 - Lifig&s et cont&nfîeux

En cas de Irtiges ou de contentieux. te-trîbunafadTnmTstratrfde C'teTmont-FeTTandestcompétefrt.

Fait à Le Puy en Velay. le

Le représentant régaf de rétablissemCTt siège de SMUR
MONÏIEUR LE DIRECTEUR

CCMTRE HOtPrTALIËR OE BRIDUDE

NlADAUE LAPRE»roEH7E DU CON»BL D'AONINItTRATlOH
DU SERVICE DEPARTEMENTAIL O'iHCENDffi ET DE SECOUît»

DELAHftUTE-LoiRE,

MareVANDENBROUK UAJUE-AONE» PETIT



ANNEXE, l DU REFERENTIEL DU ZS.'OSi'ZOOB

MOTIFS DE DEPART REFLEXE DES MOYENS DU SIS

Situations d'urgen&e

Aîrét cafdîi>-re5pirasoire (patiCTt mcanscient sans mouvennent veTiBlataije) .

Détresse resprrat&tre

Alleralion de la conscîenoe

Hémorragie grave extériorisée ou externe

Secfion complète de membre ou en cours

Ecrasement tfe membre ou du tronc. ensevelrsseme:nt

Circonstances particulières de l'urgence

Noyade

Psndaison

Eîectrisation, foudrioîement

Personne ne restant à terre siate a une chute

Rixe ou accîd-enî avec plare par anne à f&u ou arme Manche

AccklenE tfe cireulsfen avec victime

Incendie ou explosion avec victime

'Intoxication coltective

Toutes eireoTistances mettani en geii de nombreuses vffitimes

Tout secours à personne sur la voie puliïque, dans un iieu' puïnc. dans un étaUissement recevant du
puïlic .

TenUtive de suicrde avec risque imminenl"

eue liste n'est pas exclusive des motifs de départ dans le cadre rfes missions propres des SIS.

"Ne sont pas inclus dans l'amês candîo^esplraîonTe, l&s AVC et les douleurs Uioraciques

"si le risque imminent n'est pas détecté à la prise d"appel. i( peut l'étre ensuite par la règulation qui peut
solRcBer secondairement l'envoi de moyens sapeurs-pompiers



fi. rw .IX'MU'

CENTRE HOSPITALIER

CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE SERViCES AUX SMLTR,

ASSUREES PAR LES SERVICES DEPARTEMEMTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS

SMUR DU PUY-EN-VELAY

En apptlcation de l'article DC124-12 du Code de la santé publique (personnels et matériels

nécessarres à l'u'iilisaîion des mGyens de transports adaptés prévus par fe Code delà Santé Publique)

Vu le code de la santé publique, et noïamment les artiGfesl. 6311-'8 et D 6124-12 ;

VU te code général des colFectîviîéstemtoriates et notamment tes articles L 1424-2 et L 1424-42;

Vu ï'arreté du 24 avril 20DB refaîîf a la înise en ouvre du référentiel poriarrt sur î'organisalfon du
secours à personnes et de l'aide médicale urgente, réferenliel du 25 juin 2008 ;

Vu î'airêté du préfet de la Haute-Loire en date du 20février2D18portantapprobation du règlement

ap&rasionnel du S DIS :

Vu 1a délibération du bureau du conseil d'administration du &fiïvice départemenîal <finoenrfie et de
sectïurs en date du 9 Juilteî 2D14 ;

Vu la convention opérattonnelle SAMU-3D1S du dépanement de Haute Loire en date du 20 juillet
20Î&:

La présente convention a été établie sous l'égide de ragence ragionale de santé dans te cadre
d'une négociation entre les SD 13 et les centres hospitaliers disposant de SMUR de fa Région Auvergne
Rhône Alp&s.

L'aide médicale urgsîite, défîn'ie à Fartidel. 6311-1 du code de la santé pubïïque. a^fpourofyef,
en reteîfor? îiofammenf avec /es dtsposîtifs Gommunaux eî cfépartementaux îf'ofganîsatTon cfes secours,
de faire assurer aux mafades, bïessés eï partunentes, en quelfque endrofl <yu7ia se frouvenf, J&s swrw
!t\iryenoe appmpfiés à leur éfat ».

En dehors de leurs mrssions pTupres de secoLrrs a personne (secours d'urgence aux personnes

victtm&s d'accidente, de sinislr&s au de caîastnophes ainsi que Feur évacoation), définies à l'artide L
1424-2 du code général d&s coîlectivîtés territcmates, notamment les départs réflexes ïïstés e-n aTinexe
à la présente convention c<ïnfbr7némen1 à Fannexe 1 du Féférsnlîe! Gommun du 2Q/0^f2QQ3. les senrices

d'incenrfie et de secours ^SDFS) peuverrt aussî apporter aux centres hospitaliers sièg&s de SMUR des
moyens en personnel et matériel pour leur permettre de remplir les conrfiBons réglemBntaires
d'a. utorisatron d'exeresr une actrvitè de sen/fce mobife d'urgeTioe et de réanimation,

Conformément à Fartlcle D B124-12 du code de la santé publique, les personnel's sites moyens
de transports sanitaires nécessaires au fonctionnement du SMUR, peuvent être mis à la disposition de

l'établissemeTit autorisé dans le cadra de convemtons entre cet établissement et des organismes publics
et privés- Des entreprises de trarFSport sanitaire privé, des assoc'iation.s agréées de sécurisé civile ou
les se-mces départementaux -tf'mccndie et de secours peuvent mettre à disposition, par voie de
convention avec cet établis semé n S. de sanîé, certains de leurs moyens.

La présente conveTTtian relative uniquement 3ux inodaliîésde presta^ons de services prëvues
àrart'cte D 6124-12 du CSP du SDIS au bénéfice du SMUR est conctue entre :

/ LE CENTRE HOSPn-AUER EMILE ROUX
./ .Adresse : 12 Boutevacd du OocteurChanteTnesse

/ N'FIMESS juridique :4300[tBtl18
/ Représente far MonsieurJean-Marte BOLLIET
.^ Fonction : Drrecteur

/. LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'iNCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-
LOIRE

^ Adresse : 104 rue Hippoiyte Malègue -43000 LE PUY EN VELAY
./' Représenté par Madame Marie-Agnês PETIT
/ Fonction : Prêsidente du Conseil d'Adniinrstration

\\s été expressément convenu ce quï suit,

Article 1 - Objet de la convention

our assurer son autoTisatfoTi d'exer&er Pactivîté <fe prise en charge des patients par la stfucture
mobile d'uig&nce et de réammalion, appetée fcfUR, t-e &entre hospitalier se doit de disposer des
pereonnels, ainsi que du maiéri&l, néc&ssaires à a'uîilisasion d&s moy&ns rfe iraTisparts adaptés préviis
par te CSP. Ainsr, l'équîpe d'mtenrention du SMUR comprend, cï>nfôrmément à rarîrcle- D 6124-13 du
CSP. au mo'ins UTI mérfecin, un infîrmier efe un conducteur ou pitote.

Dans !e cadre de sa mission, le centre hospitalier Emite Roux, après anafyse médico-
écoçnamFque, souhaite uïrliser îes moyens du senrice départemental d'incendre et de seoours d'e la
Haute-Loire, qui sont mis à sa disposifion par fa présente canverrtion.

La présente convention a donc pcurobiecfifde prêcîsBr les mcxfalités de prestation de sermces
et de disponibilités du SOIS BU bénéfice du SMUR. en application de l'article D 6124-12 du CSP.

Article 2- Définition de la prestation de se-rvices du SOIS au bén&fice du centre hosprtalier, siège
de SMUR

La prestation de senrices, sur la base des artreles D'5124-12 du C3P, se caractérise par la mise
à disposition, de conducteurs <fe véhicules SMUR (VLS) parte SDIS. poirr le fonctioniiement régulier du
SMUR.

La parficipation aux frais par le oenîre hospitalier bènc-fwiaîre a iliey lorsque :

^ Une demande est adressée1 de manière expliCTte par le CRRA du SAMU au CTA du

SD13 précisant la mise à disposition au SMUR des conducleuis prévus à la presente
convention.

Le SOIS assure les prestations suwantes :
a Miss à disposition quotidienne d'u'n conducteur sap&ur-pompi'er
o Mise à dispositiaii de données cartographiques issues du SIG appartenant au

SOIS 43-



Article 3- Quantification des moyens mis à dispositi&n parle SDÎS et modalités d& recours

.^ En termes de Tno . ens mis à dfs osition

L? SOIS conîribue au fonctionnement du SMUR, en menant à d'isposition les personnels, selon
les disponibiliîés don? il est convfrnu GT-après.

Le SDIS reste maître de Fengagement de ses moyens considérant que Fengagement de

moyens ne doit pas avoir pour ccnséquence de mettre en défaut la couverture territoriale donl te SOIS
est redevable au titre de son obligation de moyens pour les m issions obligatoires qui \w sont dévofues

parla loi.

Les conducteurs de sapeure-pompiers mis à dispositîon du SMUR pour 1a realisaiion de
missions lut incombanS sont alors sous l'autorRé fonctionnelle du miédecin rfu SMUR.

La regulation médicale des inîenrentfons est effecluêe par te SAMU-Gentre 15.

./ En termes de nibilité

La preslation de mise à dispDsidan tfe conduc'eurs. est ponctueHe sur demande expresse du

3AMU.

Si te SOIS ne peut exceptionnellement pas assurer le 2tmc départ (moyens humains non
disponibles en raison de Ïa Tiécessalre garantie de la courverture ope rationnel le coi nstaTite du SDIS^. le

CTA înfonne la régulation de csUe mdîspaTiibilité et te régulat&ur du SAMU recherche u-ne solution de
proxîmité ou déclenche un autre SMUR.

Si la prestafiDn d'appui logisiique au 3MUR est accepl?? par le 5D13, les moyens csncemés-
s'inscrivent dans une mission 3MUR et ta régulation métficale du SAMU a toute autorité quant à la
d-estinaticn du patient

/' En «firmes de resoonsabilité

Pour îa mise en jeu éventuelle de la responsabilité admînistrativ& des établissements ipublics.
celle du SD1S ne pourra é-tre envisagée que pour une faute de service commise par un agent du ooTps

départ&mental dans 1e cadre de l'exercice des missions îui incombant

Article 4 - Financement de la ou des prestatton(s) assurée(s) par te SDIS

Au titre de fa prestation de service prévue à l'art'icle 3, en regard de la détermination' d'un forfait
précortisé par fe raférentiel comTnun et du souhait d'une harmonisatron régïanaîe, des tanfs de
prestations assurées par te SDIS au bénéfice du 3MUR. ont été proposés par rensembte des ceiitres
hospitaliers sièges de SMUR de la région Auvergne Rhône Alpes, en tenant connpte des chaiiges

supplémsntaires inifuites par la presiation de service après cimcenation avec les acteure.

Le tarif foffartaire pour la mise à dispcsitioTi des moyens prévus à fa présente convention, hors
membres du service de santé et de secours médical, &st d'une fois et demi le lartf national
d'indemnisation en cas de défaut de dispoilibilrté d&s transports sanitaires privés (carenoes
amîîulânciéres}, pour fa mise a disposition d'un conducteur.

Soit au ^janvier 2E2 :30( 

Ce îorfart sera indexé sur révolution de ce tarrf Tiational, révtsé annuetî-ement.

La procédure sera la suivante :

^ Realisafton d'un état conlradictoire semestriel du nombre de peraannels mis à drsposifion pour
un fonctionnement riégulieF du SMUR. confoTmè'merrt à la oonvenli'on susvisée :

. Le SAM U édite le listing d'après ses dossiers de régutat'ion mérfkîate

. Le SDIS édite le listing d'après son; logiciel d'alerte

. Le SAMU et le SOIS rapprochent tes 2 listings et transmettent le résultat aux
SMUR concernés, pour vatidatiorn Snaîe après dîsaussions.

/' Facturation forfa'itaire par les SOIS au centre hospitalier, siège du SMUR '(méH-ioire de frais
semestriel validé et accompagné des pièces jusiiScalives). S'agissanl de la facturatton des
imoyens prévus à ;la présente convenUon. celle-ci s'effectuera sur la base de la tarification
farfa.îtaire arrêtée supra.

Le financement de la présente prestation est exclusiî de toute autre prise en cfiarge nnanciène.
à quelque titre que ce sort, notaTnment les évacuations par inrfisponibifité ambulancière ainsf que î&s

refevages et brancardages.

Article 5 - Caducité, le cas échéant, des préoédentes conventions

Les conventions ou parties de confvsntions cfe prestations de service pour des miissions d'aide
médîcale ungente, ayant pu être élaborées avant la signature de ila présente convention ssront

caduques à compter du 1e'1 janvier 2023.

Article 6 - Durée et suivi de la présente convention

Cette convention est conclue pour deux ans à compter du 1:" janvier Z021.

Chacune des. parfies peut dénoncer la pTesente convenîion par lettre recommandée avec

accusé de recepfion adressée à rautre partie, au moins 3 (trois) mris avanta'échéanoe.

Elte sera revu& au regard des nouvelles instrudions des Minis'faeres de l'intérieur'et'des Affaires
Sociales, et de fa Santé, à la surïe notamment de la réalisation d&Fa missiQ'nd'evaluation. de'l'appliG. alfon

du référentiel cl'onganisaBon du secouis à pe-Tsonne et de l'aide mérficale urgente.

Au cours du tnmestre précèdent te prem'ier terme annuel, une réanion iSevra avoîr lieu sous

l'égrde cfe Î'ARS, entre le SOIS ei le centre liospîtalier aîîn d'évoquer te smonitant du' forfait

A cette occasion, une évaluation annuelle des missions effectuées sera Téalîsés par ies

représenSants des deux structures concernées.

Articl 7 - Litiges et contentieux

En cas'de litiges ou de oonSentieu-x, letrflîUTiaî adTnfnîstrairf tfe CleTmont-FeTrand est compétent.

Fait à Le Puy en Velay. te

M ON ItEUR LE DtRECTEUn
DU CENTRE HoinrujER EmtE Roux

REFflEaEXTMtTLEOAL DE L'ETABUSB EUENT fllEOE DVSMUR
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MADAME LA PREIIDEHTE DUCONÏEII- D'AoUtNttTRATKMI
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ANNEXE l DU REFERENTIEL DU 25.r06f200B

MOTIFS DE DEPART REFLEXE DES MOYENS DU SIS

Situations d'urgence

Arrêt cardio-respiratoire (patiCTt inconscient saîis mouvement ventilatoire} '

Délre-sse respîratoi ire

Alîéralion de la conscience

Hémorragie grave extériorisée ou externe

Section complète de membre ou en cours

Ecrasement de .membre ou du tronc, ensevelissement

Circonstances particulières de l'urgence

Noyade

Pendaison

Efectrisataon. fbutfroiement

Personne r&stant a î&rre s.u'rte a une chute

Rixe ou accident ar/ec plaie par amie à feu ou amie Manche

Acckfent de circuta.fion avec vicCme

lîicendie ou explosion avecvkîfime

Intoxicaîion collective

Toutes ciroanstances mettant en jeu de nomllTeuses victimes

Tout &ecours à personne sur la voie publique, dans un lieu pu'bttc, dans un établissement recevanrt du
publie

Tentative de smcide avec risque imminenî."

Cette liste n'est pas exdusiïe des motifs de départ dans te cadre des miss'BTis propres des SIS.

'Ne sont pas inclus dans l'arrêt eardio-respiratoire, les AVC et les doLrleurs Ihoraciques

si le 'ri sque imm inent n'est pas détecté à )a prise d'ap:pef, it peut l'être ensuite par la régulation. qui p&ut
sollicrier secondairement l'envoi de moyens sapeurs-pompiers


